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La societe suisse de sauvetage,
institution auxiliaire de la
Croix-Rouge suisse

La Societe suisse de sauvetage a ete fondee
en 1933, ä Zurich. II s'agit d'une institution
d'utilite publique dont le but consiste ä

repandre l'esprit du sauvetage et en particular
les connaissances pratiques et theori-

ques de la natation de sauvetage. Tout en
conservant son independance institution-
nelle, la SSS est affiliee ä la Croix-Rouge
suisse depuis 1964 en qualite d'institution
auxiliaire. Depuis sa fondation, la SSS s'ef-
force d'encourager la population ä se fami-
liariseravec l'esprit du sauvetage; ses efforts
n'ont pas ete vains. Dans plus de 80
sections, reparties dans tout le pays, les mem-
bres de la SSS travaillent durant toute l'an-
nee. Les brevets de jeunes sauveteurs, les

brevets I, II et III, ainsi que le brevet de

plonge libre ABC recompensent les mem-
bres qui ont passe lesexamensrequis. La SSS

se distingue peut-etre de bon nombre de

societes suisses par le fait qu'aucun brevet
n'est decerne ä titre de cadeau. Celui qui
porte l'insigne distinctif sur son calepon ou
son maillot de bain, ou celui qui a fixe le

petit medaillon ä ses vetementsest un sauve-
teur diplöme, au propre sens du mot.

Mais pourquoi des cours de sauvetage? Si

l'on songe qu'en Suisse uniquement, quel-
que 200 personnes se noient chaque annee et

que quelque 700 autres meurent par etouffe-
ment, il parait superflu de donner de plus
amples explications. II serait faux de croire
que les membres de la SSS ne travaillent
qu'en ete, au bord de nos lacs et de nos rivieres.

En hiver aussi, et lors d'accidents de la

route, les membres de la SSS entrent en

action. II en va souvent de la vie des blesses

et quelques secondes peuvent decider de la

vie ou de la mort. Le seul fait de savoir placer

un blesse dans une position adequate
peut etre synonyme de survie. La reanima-
tion respiratoire, quant ä eile, prend d'an-
nee en annee plus d'importance. La nage
d'endurance, la nage habillee, la nage sous
l'eau, les exercices de recherche, le repe-
chage d'une victime, la reanimation, et

autres representent quelques-unes des spe¬

cialises que chaque sauveteur de la SSS a dü
apprendre.
Le sauveteur de la SSS est en quelque sorte
un sauveteur anonyme. Meme s'il est etendu
sur la plage, un dimanche ou pendant ses

vacances, s'il roule sur les routes en voiture
ou fait une promenade en montagne, le

sauveteur devient un aide anonyme. Rien ne le

distingue des autres nageurs ou des autres

promeneurs. II ne porte ni uniforme ni casque

de protection. II ne se distingue de
«Monsieur-tout-le-monde» qu'en cas d'acci-
dent. II sait en effet comment reagir, il sait ce

qu'il doit faire et renonce, contrairement ä

d'autres passants, ä jouer le role de curieux
qui souvent rend la täche des sauveteurs
officiels plus difficile.
lnlassablement, experts et instructeurs
travaillent pour former de nouveaux specialis-
tes. On en compte actuellement plus de

50 000, repartis dans toutes les regions lin-

guistiques, de la plus petite commune ä la
plus grande ville. Au nombre des cours
diffuses par la SSS il en est un specialement
destines aux Juniors qui a permis de former
l'an dernier 3529 filles et garpons qui ont
obtenu le brevet de «jeune sauveteur» con-
tresigne par la Croix-Rouge de la Jeunesse.

Mais le fait le plus rejouissant constate en
1971 est la diminution des cas de noyades
dont le nombre a regresse de moitie en dix
ans, grace notamment ä l'observance des

mesures de prudence preconisees par la
diffusion d'affiches, d'appels dans la presse, de

recommandations aux ecoliers.
Ces dernieres se font par le truchement d'un
horaire des lepons portant des dessins rap-
pelant les 13 «Regies d'or» de la SSS. Grace ä

une contribution financiere de la Croix-
Rouge suisse, la SSS a pu distribuer gratui-
tement cet horaire des lepons ä tous les ecoliers

du pays.
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